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ARTICLE 3

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Le 5°bis de l’article L. 100-4 du code de l’énergie, est ainsi rédigé :

« 5° bis De porter la part de la production d’électricité brute d’origine nucléaire dans le mix 
électrique à plus de 64 % à l’horizon 2030, avec un objectif de plus de 85 % en 2050 ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement fixe une trajectoire de renforcement du rôle de l’énergie nucléaire dans la 
production d’électricité en France. En garantissant une part importante du nucléaire dans le mix 
électrique à moyen et long terme, il contribue à assurer la stabilité du réseau, la décarbonation 
massive de l’électricité, ainsi qu’une minimisation des coûts du système énergétique dans son 
ensemble et des prix de l’électricité en particulier. Il renforce aussi la sécurité d’approvisionnement 
et permet d’orienter les investissements publics et privés vers une filière stratégique, vectrice de la 
réindustrialisation et créatrice d’emplois.


